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Sénateurs et députés de-
vraient retrouver, de ma-
nière exceptionnelle, le
chemin de leurs hémicy-
cles respectifs au terme de
cette session parlemen-
taire qui s'achève demain.

S'ACHEMINE-T-ON vers laconvocation d'une sessionextraordinaire du Parle-ment ? Sur les bancs du pa-lais Omar Bongo Ondimba,cette éventualité est deplus en plus évoquée. D'au-tant que, à la différence desdéputés, il y a quelques se-maines, les sénateurs nedevraient probablementpas se pencher sur le projetde révision de la Constitu-tion, au cours de cette ses-sion parlementaire quis'achève demain.Selon certaines indiscré-tions, ils auraient dû le faireau cours des soixante-douze dernières heures.Mais les  sénateurs ont es-timé qu'ils ne pouvaient

Vers une  probable session extraordinaire du Parlement
Sénat/ Examen du projet de révision de la Constitution

J.K.M
Libreville/Gabon

LE Conseil supérieur desaffaires islamiques duGabon (CSAIG) a récem-ment réuni, à la mosquéeHassan-II de Libreville, lesresponsables et dignitairesde cette communauté reli-gieuse dans le prolonge-ment de  la  récenteattaque à l'arme blanchede deux journalistes da-nois par un ressortissantnigérien. Une rencontreprésidée par le présidentdu CSAIG, imam OceniOssa, en présence duconseiller spécial du Raïsde la communauté musul-mane du Gabon, Ali AkbarOnanga Y'Obegue. Y pre-naient part,  les principauximams de l'Estuaire, ceuxdes huit autres provincesdu pays ainsi que les pré-dicateurs. Cette réunion a permis deprendre quelques mesuresen vue de prévenir cegenre de comportementaux antipodes de l'Islamvéritable.  Au nombre deces mesures, il y a l'instau-ration, dorénavant, defiches de renseignementspour suivre, de manièremensuelle, les prônes dis-pensés dans les différentesmosquées du pays. Descarnets à l'intérieur des-quels doivent être men-tionnés "le nom de l'imam
officiant, son contact, le
thème développé et le jour
du prône". Ces indicationsdevront être déposéeschaque mois au siège duCSAIG, à Libreville. Dans lemême ordre d'idées, il a

Le CSAIG prend des mesures fermes
Suite de l'agression de deux Danois à Libreville, il y a deux semaines

F.B.E.M
Libreville/Gabon

examiner le texte en troisjours. Ce qui aurait corres-pondu, selon eux, à agirsous pression et dans laprécipitation. Et à assimilerleur Chambre à " une caisse
d'enregistrement, une boîte
aux lettres du gouverne-
ment''. Ce, d'autant plusque, à les entendre, les dé-putés auraient eu suffisam-ment de temps pourexaminer le projet de révi-

sion constitutionnelle. C'est dire que les sénateurssouhaiteraient égalementbénéficier du même inter-valle de temps pour plan-cher sur ce texte. Depréférence, au cours d'unesession extraordinaire. Adéfaut, lors de la premièresession ordinaire en marsprochain. Étant entenduque cette dernière éventua-lité aurait nécessairement

des incidences sur le calen-drier électoral.Dans tous les cas, au regarddes dispositions de l'article43 de la Constitution, " les
Chambres du Parlement se
réunissent en session extra-
ordinaire, sur convocation
de leurs présidents, pour un
ordre du jour déterminé, à la
demande, soit du président
de la République sur propo-
sition du Premier ministre,

soit de la majorité absolue
de leurs membres. Les ses-
sions extraordinaires sont
ouvertes et closes par décret
du président de la Répu-
blique. Elles ne peuvent ex-
céder une durée de quinze
jours".Par ailleurs, on se souvientque l'Assemblée nationaleavait adopté, il y a quelquessemaines, à une écrasantemajorité, le projet de révi-

sion constitutionnelle. Cequi avait provoqué unelevée de boucliers de la partde l'opposition et de cer-tains acteurs de la sociétécivile. Tous s'étaient indi-gnés de ce que les députésaient adopté ce texte "
comme une lettre à la poste". Visiblement, leurs homo-logues ont décidé de ne pastomber sous les feux desmêmes critiques.

L’ensemble des sénateurs devraient se retrouver… 
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… avec la  présidente du Sénat, Lucie Milebou Au-
busson au cours d'une session extraordinaire.
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été décidé, à l'unanimité,de l'interdiction jusqu'ànouvel ordre de certainsgroupes de prédicateursqui sillonnent les mos-quées et qui y passent lanuit. "(...) Ces derniers se
contenteront, avec  le climat
actuel, de leurs mosquées",ont indiqué les responsa-bles religieux. Entre autresmesures, la fermeture desmosquées dès 21 heures,excepté celles qui serventen même temps de centred'éducation et dispensentdes cours du soir. Exceptéégalement celles qui béné-ficieront d'une dérogationspéciale du CSAIG.Il a par ailleurs été décidéde "l'obligation pour les
érudits de prêcher en fran-
çais". Sinon, "de  résumer
ce qui sera dit dans une
éventuelle autre langue en
français", pour la bonnecompréhension du mes-sage par tous. 
AMALGAME* Dernièremesure pouvant être rele-vée, celle d'interdire désor-mais à quiconque de

"s'ériger en muezzin" dansune mosquée, sans l'aval etl'autorisation préalable duresponsable du lieu duculte. Un peu comme s'estimposé, à la mosquée de laville de Booué, l'auteur del'acte de barbarie enregis-tré à Libreville.  La communauté musul-mane a achevé cette ren-contre en remerciant lapopulation gabonaise pour
"sa maturité et le manque
d'amalgame" entre la ré-cente attaque au couteau etla religion musulmane. "(...)
Bien au contraire, les gens
ont su que ces actes ne pou-
vaient pas être de cet Islam
que nous prônons au
Gabon", s'est réjoui legrand imam Oceni Ossa. Enfin, dans un souci de lapréservation de cette coha-bitation pacifique qui atoujours caractérisé les dif-férentes communautés vi-vant au Gabon, lesresponsables musulmansont mis à profit cette ren-contre pour inviter lesimams à intensifier descampagnes de sensibilisa-

tion au sein de leurs diffé-rentes mosquées à l'en-droit des commerçant (es)qui s'illustreraient ces der-niers temps par des enre-gistrements audioinjurieux circulant sur lesréseaux sociaux. Il y va dela préservation de notrevivre ensemble.A l'entame de la réunion,les responsables du CSAIGont relevé pour le saluercet " énième acte de solida-
rité des différentes confes-
sions religieuses du Gabon",avec la présence de l’arche-vêque de Libreville, MgrBasile Mve Engone, du pré-sident de l’Église évangé-lique du Gabon, le révérendJean-Jacques NdongEkouaghe, et du secrétairegénéral de la Confédéra-tion chrétienne pentecô-tiste charismatique et deréveil, le révérend FrancisMichel Mbadinga. Tousavaient apporté leur récon-fort à la communauté mu-sulmane du Gabon aulendemain de cet acteodieux, en se rendant à lamosquée Hassan-II. 

La réunion de vendredidernier a donné l'occasionaux autorités musulmanesde les remercier de vivevoix pour leur soutien in-défectible dans leur cam-pagne de condamnation etde démarcation face à cet
"acte barbare", prétendu-ment commis au nom de ladéfense des intérêts mu-sulmans, et au cri d' "AllahAkbar".  Et comme pourmieux restituer les chosesdans leur contexte, c'estpar d'innombrables "AllahAkbar", déclamations de lagrandeur d'Allah, que lesprises de paroles des res-ponsables religieux amisont été appréciées par l'as-sistance. Une manière pourles musulmans du Gabond'indiquer, s'il en était en-core besoin, que la décla-mation ô combien sacréed'Allah Akbar, "ce n'est pas
pour tuer. Au contraire, elle
est dite lorsque nous décou-
vrons la grandeur de Dieu
dans une créature, à travers
ses dires et ses actes. Ainsi,
nous magnifions la gran-
deur de Dieu qui a amené ce

dernier à prononcer des
phrases qui vont directe-
ment dans le cœur", a expli-qué l' imam Ismaël OceniOssa. Embrayant avec le compte-rendu des différentes ren-contres inhérentes à cette
"agression", le président duCSAIG a remercié les auto-rités politico-administra-tives du pays de leur avoirpermis de mener plusieursactions qui les ont faitavancer dans leurs en-quêtes internes. Facilitésqui leur ont permis, entreautres, de rencontrer l'au-teur de cet acte, pour en sa-voir un peu plus sur sesmotivations. Et l'imam deBooué par la suite. Maissurtout, de rencontrer lesdeux Danois agressés, ausein de l'établissementhospitalier dans lequel ilssont traités. "Un moment
d'intense émotion", a faitsavoir le grand imam qui aeffectué ce déplacement. 

L'assistance, à la rencontre de la mosquée Hassan-II

Ph
o
to
 :
 D
.R

Les responsables du CSAIG, dont le grand imam Oceni Ossa (c).
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